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Par lettre en date du 17 janvim· 1969, le president du Conseil des Communautes europeennes a demande 
l'avis du Parlement europeen sur les propositions qui forment l'objet de la « Communication de la Commission 
des Communautes europeennes au Conseil relative a la politique agricole commune» (doc. 194/68). 

Au cours de sa seance du 22 janvier 1969, le Parlement europeen a renvoye ces propositions a la commission 
de !'agriculture, pour examen au fond, et a la commission des finances et des budgets, a la commission 
economique, a la commission des relations economiques exterieures, a la commission des affaires sociales 
et de la sante publique et a la commission juridique, pour avis. 

La commission de !'agriculture a designe M. Lucker comme rapporteur. Au cours de sa reunion du 4 te
vrier 1969, elle a decide de soumettre au Parlement europeen un rapport interimaire sur les propositions 
contenues dans la partie E de la communication de la Commission au Conseil, concernant la fixation des 
prix de certains produits agricoles pour la campagne 1969-1970. 

Au cours de sa reunion du 11 tevrier 1969, la commission de l'agriculture a adopte la presente proposition 
de resoltttion par 16 voix contre 4 et 3 abstentions. 

Etaient presents : MM. Boscary-Monsservin, president, Vredeling, vice-president, Lucker, rapporteur, Aigner 
(suppleant M. Scarascia Mugnozza), Bading, Bersani, Blondelle, Briot, Brouwer, Dewulf, Droscher, Dulin, 
Esteve, Herr, Klinlcer, Kriedemann, Lefebvre, Mlle Lulling, MM. Mauk, Muller, Radoux, Richarts et Vetrone. 
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A 

La commission de !'agriculture soumet au vote du Parlement europeen la proposition de resolution 
suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Pariement europeen sur les propO®itions de Ia Commission 
des Communautes europeennes au Conseil concernant Ia fixation des prix de 

certains pmduits a.gricoles pour la camp:agne 1969-1970 

Le Parlement europeen, 

vu les propositions de la Commission (1), 

consulte par le Conseil, conformement a !'article 43, paragraphe 2, du traite 
instituant la C.E.E. (doc. 194/68), 

considerant que les prix agricoles pour la campagne de commercialisation 
de 1969-1970 auraient dfi etre fixes pour le 1 er aofrt 1968, 

se, referant a ses precedents avis concernant la fixation des prix communs 
pour les produits agricoles, et plus particulierement aux suggestions qui y 
figurent concernant J'amelioration des relations de prix dans certains sec
teurs (2), 

1. Deplore que la Commission n'ait presente ses propositions concernant 
la fixation des prix de certains produits agricoles pour la campagne de com
mercialisation de 1969-1970 qu'au moment oil les semailles de certains produits 
et surtout Ja conclusion des contrats de culture et de fourniture de betteraves 
sucrieres sont deja pleinement en cours ; 

2. Rejette, dans ces conditions, les propositions de la Commission concer
nant la fixation des prix des cereales, du riz, des graines oleagineuses et du 
sucre pour la campagne de commercialisation de 1969-1970, ainsi que la propo
sition relative a un reglement modifiant le reglement no 1009/67 /CEE portant 
organisation commune des marches dans le secteur du sucre (doc. 194/68 -
partie E, propositions I a V) ; 

3. Propose de proroger d'un an pour ces produits les regimes de prix 
valables pour la campagne de commercialisation de 1968-1969, tout en attirant 
!'attention sur la necessite d'ameliorer les relations entre les divers prix dans le 
dessein de parvenir a une meilleure orientation det la production ; 

4. Se prononce des a present en faveur du maintien, propose par la Com
mission, du prix indicatif du lait, et examinera - compte tenu de la necessite 
d'assurer ce prix indicatif - le plus rapidement possible les propositions de la 
Commission concernant la fixation des prix dans le secteur du lait et des pro
duits laitiers (doc. 194168 - partie E, proposition VII) comme celles relatives a 
la viande de veau et de breuf (doc. 194/68 - partie E, proposition X) ainsi que 
les propositions concernant les mesures a moyen terme a prendre pour assurer 
l'equilibre du marche du lait et pour garantir une meilleure stabilisation du 
marche des matieres grasses (doc. 194/68 - partie C, chapitres I et IV) ; 

5. Invite Ia Commission a lui soumettre au plus tard au mois de, mai 
prochain les propositions concernant la fixation des prix agricoles pour Ia 
campagne de commercialisation de 1970-1971 ; 

(1) J.O. no c 20 du 19 fevrler 1969, p. 1, 2, 4 et 5. 
( 2 ) J.O. no 103 du 2 juln 1967, p. 2061 et 2063 ; J.O. no 192 du 11 aofrt 1967, p. 5, 6, 7 et 8. 
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6. Se reserve, au surplus, de prendre position sur !'orientation de la 
politique future des prix agricoles lorsqu'il etudiera le memorandum de la Com
mission sur la reforme de !'agriculture dans la Communaute europeenne ; 

7. Attire a cet egard !'attention de la Commission sur l'opportunite de 
presenter des que possible les propositions relatives au financement de la 
politique agricole commune apres la fin de Ja periode transitoire ; 

8. Invite la Commission a modifier ses propositions dans le sens du present 
avis, conformement ~t l'alinea 2 de !'article 149 du traite instituant la C.E.E. ; 

9. Invite sa commission competente a contr61er attentivement si la Com
mission des Communautes europeennes modifie ses propositions, et a lui faire, 
le cas echeant, rapport a ce sujet ; 

10. Charge son president de transmettre la presente reso1ution au Conseil 
et a la Commission des Communautes europeennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES COMMUNAUTE:S EUROPEENNES 

I 

Proposition de reglement (CEE) no ...... f ... du Conseil du .................... . 

fixant Ies prix dans le secteur des cereales pour Ia campagne 1969-1970 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement no 120/67/CEE du Conseil, du 
13 juin 1967, portant organisation commune des 
marches dans le secteur des cereales (1), et 
notamment son article 2, paragraphe 4, 

Pour la campagne de commercialisation 1969-
1970, les prix indicatifs et les prix d'intervention 
de base pour les cereales ainsi que le prix mini
mum garanti pour le ble dur sont fixes comme 
suit : 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'il y a lieu de tenir compte, Jars 
de la fixation des prix des cereales, des buts de la 
politique agricole commune, de la contribution 
que la Communaute desire apporter au develop
pement harmonieux des echanges internes, tout 
en assurant un niveau de vie equitable de la po
pulation agricole et des prix raisonnables dans 
les livraisons aux consommateurs ; 

considerant que les prix indicatifs pour les 
cereales principales doivent etre fixes dans un 
rapport equilibre entre eux, tenant compte des 
orientations necessaires a donner a la production 
et a !'utilisation desdites cereales ; 

considerant qu'il convient, dans la fixation des 
prix, et notamment des prix d'intervention, de 
tenir compte de la production considerable ainsi 
que du niveau eleve des excedents exportables de 
certaines cereaJes dans la Communaute ; 

( 1 ) J.O. no 117 du 19 juin 1967, p. 2269/67. 
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a) Prix indicatifs 

Ble tendre 
Seigle 
Orge 
Ma1s 
Ble dur 

b) Prix d'intervention de 

Ble tendre 
Seigle 
Orge 
Ble dur 

Unites de compte 
par 1000 kg 

base : 

106,25 
97,50 
94,44 
94,94 

125,00 

Unites de compte 
par 1000 kg 

97,75 
90,00 
86,98 

117,50 

c) Prix minimum garanti pour le ble dur : 
145 unites de compte par 1000 kg. 

Le present reglement est obligatoire dans taus 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 



_, 

II 

Proposition de reglement (CEE) n• ...... f ... du Conseil du .................... . 

fixant le prix indicatif du riz decortique pour Ia campagne 1969-1970 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement no 359/67/CEE du Conseil, du 
25 juillet 1967, portant organisation commune 
du marche du riz (1), et notamment son article 2, 
paragraphe 4, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

considerant qu'il y a lieu de tenir compte, lors 
de la fixation du prix indicatif du riz, tant des 
buts de la politique agricole commune que de la 
contribution que la Communaute desire apporter 
au developpement harmonieux des echanges mon
diaux ; que la politique agricole commune a no
tamment pour but, d'une part, d'assurer un ni
veau de vie equitable a la population agricole et 
de garantir la securite des approvisionnements 
et, d'autre part, d'assurer des prix raisonnables 
dans les livraisons aux consommateurs ; 

considerant qu'il convient, des lors, que le prix 
indicatif soit fixe, compte tenu de la relation a 

( 1 ) J.O. no 174 du 31 juillet 1967, p. 1. 

III 

etablir entre ce prix et les prix d'intervention 
en application de !'article 4, paragraphe 3, du 
reglement n• 359/67 /CEE, de telle sorte que soit 
maintenu pour les producteurs un rapport equili
bre entre les prix du riz et ceux des produits qui 
pourraient etre cultives au lieu du riz sur les 
memes terres, particulierement du ma1s ; 

considerant que la prise en consideration des 
elements ci-dessus, et notamment du niveau des 
prix consideres pour la campagne 1968-1969, 
conduit a maintenir, pour la campagne 1969-
1970, le prix indicatif du riz decortique a un 
niveau inchange par rapport a la campagne pre
cedente, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article unique 

Pour la campagne de commercialisation 1969-
1970, le prix indicatif du riz decortique est fixe 
a 18,97 unites de compte par 100 kilogrammes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

Proposition de reglement (CEE) n• ...... f ... du Conseil du .................... . 

fixant pour Ia campagne de commercialisation 1969-1970 les prix 

indicatifs et les prix d'intervention de base pour les graines oleagineuses 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, 

vu le reglement no 136/66/CEE du Conseil du 
22 septembre 1966, portant etablissement d'une 
organisation commune des marches dans le sec
teur des matieres grasses (1), et notamment son 
article 22, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement europeen, 

(') J.O. no 172 du 30 septembre 1966, p. 3025/66. 

considerant que !'article 22 du reglement n• 
136/66/CEE prevoit la fixation, pour chaque es
pece de graines oleagineuses, d'un prix indicatif 
unique pour la Communaute et d'un prix d'inter
vention de base ; 

considerant que le prix indicatif doit etre fixe 
a un niveau equitable pour les producteurs, 
compte tenu de Ia necessite de maintenir le 
volume de production necessaire dans la Com
munaute ; que cet objectif peut etre atteint en 
fixant ce prix a un niveau determine tenant 
compte, d'une part, de la remuneration obtenue 
par les producteurs pendant la campagne en 
cours et, d'autre part, de la necessite de mainte
nir un rapport equilibre entre les prix des prin
cipaux produits agricoles ; 
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considerant que !'experience acquise a montre 
que le niveau du prix indicatif valable pour les 
graines de colza et de navette pendant les deux 
campagnes de commercialisation 1967-1968 et 
1968-1969 a entraine une augmentation relative
ment importante des superficies cultivees en 
colza et navette ainsi que de la production de 
ces graines ; qu'une telle augmentation pourrait 
se poursuivre pendant la campagne de commer
cialisation 1969-1970 si le niveau susvise etait 
maintenu ; que !'interet accru pour la production 
de ces graines permet de penser que le rapport 
entre ce prix et ceux des principaux produits 
concurrents n'est pas suffisamment equilibre, 
qu'il convient des lors de fixer, pour la campagne 
de commercialisation 1969-1970, le prix indicatif 
des graines de colza et de navette a un niveau 
legerement inferieur a celui retenu pour la cam
pagne precedente ; 

considerant que, en ce qui concerne les graines 
de tournesol, !'experience acquise justifie de 
maintenir pour la campagne de commercialisa
tion 1969-1970 le prix indicatif au niveau valable 
pour la campagne precedente; 

considerant que l'ecart entre le prix indicatif 
et le prix d'intervention de base doit permeUre 
aux prix du marche, compte tenu de !'aide even
tuelle prevue a !'article 27 du reglement n" 136/ 
66/CEE, de s'adapter aux fluctuations normales 
dues a la conjoncture ; qu'en raison de la modi
fication du prix indicatif des graines de colza 
et de navette pour la campagne de commerciali
sation 1969-1970 par rapport a celui de la cam
pagne precedente, il y a lieu de modifier en con
sequence le prix d'intervention pour ces graines ; 

considerant qu'afin de permettre aux graines 
produites dans les principales regions produc
trices de la Communaute d'affronter dans les 
principales zones deficitaires la concurrence des 
graines importees, il convient de determiner le 
prix d'intervention de base pour un centre d'in
tervention situe dans une zone fortement defi
citaire de la Communaute ; que !'experience 
acquise au cours de la campagne de commercia
lisation 1968-1969 justifie la fixation de ce prix 
a Genes egalement pour la campagne suivante ; 

IV 

considerant que les prix des graines oleagi
neuses doivent etre fixes pour des qualites types 
determinees ; qu'il convient que les qualites types 
soient etablies en tenant compte des qualites 
moyennes des graines recoltees dans la Commu
naute ; que les qualites definies pour la campa
gne de commercialisation 1968-1969 correspon
dent a ces exigences ; qu'il est des lors indique 
de les retenir egalement pour la campagne sui
vante; 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

Pour la campagne de commercialisation 1969-
1970, les prix suivants sont fixes : 

1. Prix indicatif : 
a) graines de colza et de navette : 19,75 uni

tes de compte par 100 kilogrammes 
b) graines de tournesol : 20,25 unites de 

compte par 100 kilogrammes 

2. Prix d'intervention de base : 
a) graines de colza et de navette : 19,15 uni

tes de compte par 100 kilogrammes 
b) graines de tournesol : 19,65 unites de 

compte par 100 kilogrammes 

Les prix d'intervention de base sont valables 
pour Genes. 

Article 2 

Les prix vises a !'article 1 sont relatifs a des 
graines en vrac, de qualite saine, loyale et mar
chande: 

1. Ayant 2 % d'impuretes et, sur graine telle 
queUe, 10 % d'humidite et 42 % d'huile, pour 
les graines de colza et de navette ; 

2. Ayant 2 % d'impuretes et, sur graine telle 
queUe, 10 % d'humidite et 40 % d'huile, pour 
les graines de tournesol. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

Proposition de reglement (CEE) n" ...... f ... du Conseil du .................... . 

fixant Ies prix dans le secteur du sucre pour Ia campagne sucriere 1969-1970 

ainsi que les qualites types pour le sucre blanc et les betteraves 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

vu le traite instituant la Communaute econo
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu le reglement n" 1009/67/CEE du Conseil, 
du 18 decembre 1967, portant organisation com
mune des marches dans le secteur du sucre (1), 
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et notamment son article 2, paragraphe 2, son 
article 3, paragraphe 5, et son article 4, para
graphe 3, 

vu la proposition de la Commission, 
vu !'article du Parlement europeen, 

( 1 ) J.O. no 308 du 18 decembre 1967, p. 1. 



considerant que le reglement no 1009/67 /CEE 
prevoit dans son article 2, son article 3, para
graphe 5, et son article 4, paragraphe 3, la deter
mination annuelle des mesures a appliquer en 
matiere de prix, valables pour la campagne sui
vante ; qu'il est des lors necessaire de fixer pour 
la campagne sucriere 1969-1970 le prix indicatif 
et le prix d'intervention pour le sucre blanc ainsi 
que le prix minimum de la betterave ; 

considerant que, lors de la fixation des prix, 
il faut tenir compte des buts de la politique 
agricole commune vises a !'article 39 du traite ; 
qu'il convient notamment d'assurer par cette 
fixation un niveau de vie equitable a la popula
tion agricole et des prix raisonnables dans les 
livraisons aux consommateurs ; 

considerant qu'afin d'atteindre ces objectifs, il 
est necessaire de fixer le prix indicatif du sucre 
a un niveau qui assure aux producteurs de bette
raves ou de cannes une remuneration equitable, 
sans toutefois grever demesurement les consom
mateurs, et qui soit susceptible de maintenir un 
rapport equilibre entre les prix des principaux 
produits agricoles ; 

considerant qu'en raison des caracteristiques 
regissant le marche du sucre, sa commercialisa
tion ne presente que des risques relativement 
limites ; que, des lors, pour la fixation du prix 
d'intervention du sucre, une difference d'une 
unite de compte entre le prix indicatif et le prix 
d'intervention peut etre consideree comme ade
quate; 

considerant que le prix minimum de la bette
rave doit etre etabli compte tenu du prix d'inter
vention et de forfaits exprimant les frais affe
rents a la transformation et a la livraison des 
betteraves aux usines et en partant d'un rende
ment qui peut etre evalue pour la Communaute a 
130 kilogrammes de sucre blanc par tonne de 
betteraves a 16 % de teneur en sucre ; 

considerant que les frais precites peuvent etre 
evalues forfaitairement a 8,86 unites de compte 
par 100 kilogrammes de sucre blanc ; que ce 
forfait resulte de la somme de la marge de trans
formation evaluee a 8,00 unites de compte et 
des cm1ts dus a la livraison des betteraves aux 
usines de 1,60 unite de compte, cette somme etant 
diminuee d'un forfait de 0,74 unite de compte 
representant les recettes des usines resultant des 
ventes de melasse calculees sur la base d'un 
rendement de 38,5 kilogrammes par tonne de 
betteraves transformees et un prix depart usine 
de la melasse de 2,50 unites de compte par 
100 kilogrammes ; 

considerant qu'il est opportun de choisir com
me qualite type pour le sucre blanc une qualite 
qui peut etre consideree comme representative 
pour la production communautaire ; que, pour 
les betteraves, une qualite peut etre retenue qui 
tient compte des caracteristiques de la produc
tion dans les regions betteravieres les plus impor
tantes de la Communaute, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

1. Pour la campagne sucriere 1969-1970 : 
a) le prix indicatif du sucre blanc est fixe 

a 22,17 unites de compte par 100 kilo
grammes, 

b) le prix d'intervention du sucre blanc est 
fixe a 21,17 unites de compte par 100 
kilogrammes. 

2. Pour la campagne sucriere 1969-1970, la zone 
la plus excedentaire comprend les departements 
frangais suivants : Aisne, Somme, Oise. 

Article 2 

Pour la campagne sucriere 1969-1970, le prix 
minimum de la betterave, valable pour la zone 
visee a !'article 1, paragraphe 2, est fixe a 16,00 
unites de compte par tonne au stade de livraison 
centre de ramassage. 

Article 3 

1. La qualite type de sucre blanc presente les 
caracteristiques suivantes : 

a) qualite saine, loyale et marchande, sec, en 
cristaux de granulation homogene, coulant 
librement; 

b) polarisation minimum : 99,7° ; 

c) humidite maximum: 0,06% ; 

d) teneur maximum en sucres reducteurs : 
0,04%; 

e) le nombre de points determine conformement 
au paragraphe 2 ne depasse pas 25 au total, 
ni 

15 pour la teneur en cendres, 
9 pour le type de couleur, determine 

selon la methode de l'institut pour la 
technologie agricole et l'industrie sucriere 
de Brunswick, ci-apres denommee « me
thode Brunswick », 

- 6 pour la coloration de la solution, deter
minee selon la methode d'International 
Commission for Uniform Methods of Su
gar Analvses, ci-apres denommee « metho
de ICUMSA». 

2. Un point correspond : 

a) a 0,0018% de teneur en cendres (1 micro 
Siemens = 1 mhos), 

b) a 0,5 unite de type de couleur, determine 
selon la methode Brunswick, 

c) a 7,5 unites de coloration de la solution deter
minee selon la methode ICUMSA. 

3. Les methodes servant pour la determination 
des elements vises au paragraphe 1 sont les 
memes que celles utilisees pour la determination 
de ces elements dans le cadre des mesures d'in
tervention. 
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Article 4 

La qualite type des betteraves presente les 
caracteristiques suivantes : 

a) qualite saine, loyale et marchande ; 

b) d'une teneur en sucre de 16 % lors de la 
reception. 

Article 5 

Le reglement (CEE) no 430/68 du Conseil, 
du 9 avril 1968, fixant les prix dans Ie secteur 

v 

du sucre pour Ia campagne sucriere 1968-1969 (1) 
est abroge avec effet a partir du 1" juillet 1969. 

Article 6 

Les articles 3 et 4 en trent en vigueur le 1'" 
juillet 1969. 

Le present reg1ement est ob1igatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 

(') J.O. L no 89 du 10 avril 1968, P. 1. 

Proposition de reglement (CEE) no ...... f ... du Conseil du .................... . 

modifiant le reglement no 1009/67/CEE portant organisation 

commune des marches dans le secteur du sucre 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

vu Ie traite instituant la Communaute econo-
mique europeenne, et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 
vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant que le reglement no 1009/67 /CEE, 
du Conseil, du 18 decembre 1967 ( 1 ), modifie par 
le reglement (CEE) no ......... /68 du .............. . 
prevoit une organisation commune des marches 
dans le secteur du sucre et notamment pour les 
produits relevant de la position tarifaire 12.04 ; 
que ladite position tarifaire comprend en parti
culier les betteraves a sucre en cassettes qui 
beneficient par consequent du regime prevu dans 
ledit reglement et notamment du regime com
mun des echanges avec les pays tiers, de la 
suppression a l'interieur de la Communaute de 
tous obstacles a la Jibre circulation et de la 
reglementation communautaire des aides ; 

considerant que certains produits de la posi
tion tarifaire 23.03, a savoir les pulpes de bet
teraves, les bagasses de cannes a sucre et autres 
dechets de sucrerie, ne font pas partie d'une 
organisation commune des marches, bien que 
repris a l'annexe II du traite ; qu'il existe des 
lors un traitement different sur Ie plan commu
nautaire des betteraves sucrieres selon qu'elles 
se trouvent avant ou apres le stade de la fabri
cation du sucre ; qu'afin d'exclure cette inega
lite il convient de soumettre les produits de la 
position tarifaire ex 23.03 a !'organisation com
mune des marches ; que toutefois, eu egard a 
leur importance economique, il parait suffisant 
de prevoir pour ces produits la faculte d'instau
rer des certificats d'importation ou d'exporta
tion ; qu'en outre, en raison de !'absence du 
sucre dans les produits en cause, le remplace-

(') J.O. no 308 du 18.12.1968, p. 1. 

8 

ment des droits du tarif douanier commun par 
les prelevements prevus pour les autres produits 
du secteur du sucre n'est pas necessaire ; 

considerant que le reglement no 1009/67 /CEE 
prevoit la possibilite d'octroyer des primes de 
denaturation pour le sucre rendu impropre a 
!'alimentation humaine ; que des etudes ont de
montre qu'une utilisation significative du sucre 
ne peut etre realisee qu'a condition de garantir 
que le sucre soit mis a la disposition des utilisa
teurs pour une periode assez longue, de sorte 
que ceux-ci soient en mesure de modifier la com
position de leurs produits ; qu'il convient des 
lors de prevoir pour la denaturation le meme 
regime obligatoire que celui prevu a l'article 9, 
paragraphe 6, dudit reglement pour le sucre uti
lise dans la fabrication de certains produits de 
l'industrie chimique ; 

considerant que des examens approfondis ont 
fait apparaitre que le sucre brut de betteraves 
peut, eventuellement apres un sechage comple
mentaire, etre utilise pour !'alimentation anima
le ; que la denaturation du sucre brut est d'un 
point de vue psychologique preferable a !'utilisa
tion du sucre blanc ; qu'il convient des lors de 
garantir aux fabricants de sucre brut de bette
raves !'utilisation de ce sucre pour Ia denatura
tion meme apres Ie 31 decembre 1968 - date 
limite figurant actuellement a !'article 9, para
graphe 3, du reglement nc 1009/67 /CEE - afin 
de leur permettre d'effectuer les investissements 
necessaires ; 

considerant que selon les previsions, la pro
duction de la campagne sucriere 1968-1969 de
passera Ia consommation humaine de 1,2 million 
de tonnes ; que deja la somme des quotas de 
base est superieure de plus de 0,5 million de ton
nes a cette consommation ; 



considerant que la situation du marche mon
dial est egalement caracterisee par !'existence 
d'importants excedents ; que dans ces conditions 
l'ecoulement de la production communautaire se 
heurtera a des difficultes et entrainera des char
ges financieres extremement elevees ; qu'il est 
des lors necessaire de renforcer certaines mesu
res tendant a limiter la production ; que ce but 
peut etre atteint sans creer pour autant des 
discriminations entre les producteurs communau
taires, notamment en reduisant de fac;on raison
nable les quota de base fixes ; que cette reduc
tion doit egalement se repercuter sur le quota 
maximum special, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article 1 

L'article 1, paragraphe 1, du reglement 
no 1009/67/CEE est complete comme suit : 

No du tarlf 
douanier commun 

e) ex 23.03 

Designation des produits 

Pulpes de betteraves, bagas
ses de canne a sucre et 
autres dechets de sucrerie 

Article 2 

Les paragraphes 2 a 5 de !'article 9 du regle
ment no 1009/67 /CEE sont rem places par les 
paragraphes suivants : 

« 2. Jusqu'au 31 decembre 1969, le regime d'in
tervention prevu au paragraphe 1 est appli
cable egalement au sucre de betterave brut. 

3. A partir du 1 er janvier 1970, en cas de 
situation anormrule, des mesures particulie
res peuvent etre prises pour le sucre de 
betterave brut. 

4. En cas de difficultes dans l'ecoulement des 
sucres produits dans les departements fran
c;ais d'outre-mer, des mesures appropriees 
sont prises. 

5. Pour le sucre rendu impropre a l'alimenta
tion humaine, une prime de denaturation est 
accordee. » 

Article 3 

1. A !'article 11, paragraphe 1, alinea 1, du 
reglement no 1009/67 /CEE la mention « para-

graphe 1 » est remplacee par la mention « para
graphe 1, sous a), b), c) et d)». 

2. L'article 11, paragraphe 2, du reglement 
no 1009/67 /CEE est rem place par le paragraphe 
suivant: 

« Le champ d'application du present article 
peut etre etendu aux produits vises a !'arti
cle 1, paragraphe 1, souse), selon la procedure 
prevue a !'article 40. Selon la meme procedure 
sont arretees la duree de validite des certifi
cats et les autres modalites d'application du 
present article qui peuvent prevoir en parti
culier un delai pour la delivrance des certifi
cats. » 

Article 4 

L'article 14, paragraphe 1, du reglement 
no 1009/67 /CEE est rem place par le paragraphe 
suivant: 

« Lors de !'importation des produits VISeS a 
!'article 1, paragraphe 1, sousa), b), c) et d), il 
est perc;u un prelevement. 

Les droits du tarif douanier commun sont 
appliques aux importations des produits vises 
a !'article 1, paragraphe 1, souse).» 

Article 5 

A !'article 23 du reglement n" 1009/67/CEE le 
paragraphe 1bis suivant est insere : 

« 1bis. Les quota de base applicables a partir 
du 1"" juillet 1969 sont ceux fixes en vertu du 
paragraphe 1 multiplies par le coefficient 0,95.» 

Article 6 

A I' article 31 du reglement no 1009/67 /CEE la 
phrase suivante est ajoutee au dernier alinea du 
paragraphe 3 : 

« Le resultat obtenu est diminue d'une quan
tite egale au quota de base attribue a l'usine 
ou l'entreprise en cause pour la campagne 
sucriere 1968-1969 multiplie par le coefficient 
0,10. » 

Article 7 

Le present reglement entre en vigueur le troi
sieme jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel des Communautes europeennes. 

Le present reglement est obligatoire dans tous 
ses elements et directement applicable dans tout 
Etat membre. 
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EXPOSE DES MOTIFS 

Cet expose des motifs sera presente oralement par le rapporteur. 
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